
•  la RELAXE pour l’Inspectrice et le Salarié

•  la CONDAMNATION de Tefal

•  une réelle simplification du Droit du 
Travail par la SUPPRESSION DE TOUTES LES 
DÉROGATIONS

•  une INSPECTION DU TRAVAIL forte

exigeons

L’Inspectrice du Travail et un Salarié 
sur le banc des accusés

TOUS PRÉSENTS à l’audience 
Vendredi 16 Octobre 2015 

à 13 h 00
devant le TRIBUNAL D’ANNECY


